
FICHE DE PROPOSITION APPRENTISSAGE – ANNEE 2021 

 
 
POLE : SOCIETE ET CITOYENNETE  
 
DIRECTION SERVICE : DEJ / SARDEC  
 
DATES: A PARTIR DU MOIS DE SEPTEMBRE 
 
DUREE DE L’APPRENTISSAGE SOUHAITEE : 1 AN 
 
DIPLOME PREPARE : MASTER 2   

 

PROPOSITION DE STAGE 
 

Contexte :  
 
Depuis de nombreuses années, le Département montre son intérêt pour la transition écologique en Seine-
Saint-Denis, en menant politique globale dans ce domaine.   
 
Le Département, missionné entre autres dans la gestion des collèges et de leur restauration, a depuis plus 
de 4 ans initié une démarche de lutte contre le gaspillage alimentaire, dans le cadre de la Loi Grenelle 2 et 
Egalim.  
 
Cette démarche se traduit par un travail transversal entre les services du Département, la communauté 
éducative, et les partenaires institutionnels, afin de : 
 

- Réduire le gaspillage alimentaire à la source ; 
- Mettre en œuvre des solutions permettant une meilleure gestion des denrées ; 
- Former et sensibiliser autour des enjeux de l’alimentation ; 
- Mettre en place le tri pour valoriser les restes alimentaires.  

 
 
Les enjeux de la mission :  
 
A l’heure actuelle, près de 70 collèges sur 130 bénéficient d’un équipement de tri dans le collège, et les 
Etablissement Publics Territoriaux assurent la collecte des restes alimentaires à des fins de valorisation en 
compost industriel et en biogaz. Le Département travaille en étroite collaboration avec les EPT sur le volet 
opérationnel du projet, ainsi qu’avec le Syctom, qui cofinance les investissements dans les collèges.  
 
Ce projet, au-delà de son aspect environnemental, permet aux jeunes élèves de prendre conscience du 
gaspillage alimentaire dans leur collège, de s’autonomiser davantage et de s’impliquer dans des projets 
structurants. Cela facilite également les conditions de travail des agents des collèges, et permet dans 
certains cas, une réduction des taxes liées à la collecte des ordures ménagères dans les collèges.  
 
Le Département est à la dernière phase d’équipement des collèges avec pour objectif d’équiper la quasi-
totalité des restaurations. Cet équipement induit un accompagnement technique via des audits sur site, un 
suivi sur les investissements, ainsi qu’une coordination dans la mise en œuvre avec le service en charge 
des actions éducatives pour sensibiliser les élèves au tri, les services formation pour les agents techniques, 
et les établissements publics territoriaux pour le lancement de la collecte.  
 
Afin d’y répondre sur le terrain, le Département a fait appel à un groupe de 10 services civiques, chargé des 
actions de sensibilisation au gaspillage alimentaire, et d’accompagnement à la mise en place du tri dans les 
collèges en phase lancement. Plusieurs outils sont à leur disposition afin d’y arriver : Guides, Quizz, jeux 
ludo-éducatifs, application « game of tri »... etc. Ils.elles apportent un soutien fort et concentré durant les 
temps de lancement. 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

 

Contenu de la mission :  

L’apprenti.e aura pour mission d'accompagner le déploiement du tri et la mise en place d’actions de lutte et 
de sensibilisation au gaspillage alimentaire, Il.elle participera aux réunions préparatoires avec les collèges, 
il.elle sera chargé.e de suivre un nombre de collèges définis dans la mise en place de ce projet. Il.elle sera 
chargé.e de coordonner les actions des services civiques, et de vérifier qualitativement et quantitativement 
leur activité dans les collèges. Il.elle sera également en lien avec les partenaires institutionnels lors de 
réunions trimestrielles avec les EPT et le Syctom pour rendre compte du suivi de la démarche. Il.elle sera 
chargé.e de mettre à jour les rétroplannig et suivre les données de collecte fournies au préalables par les 
partenaires.  
 
 
 
 

Productions attendues :  

Audits, Compte-rendu des réunions de rencontre avec les collèges et les partenaires identifiés. Élaboration 
de notes pour information et pour décision. 
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